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Conges payes par manque de travail

Par harry63, le 03/01/2013 à 11:23

bonjour je travail dans un hotel restaurant et mon employeur a deduits de s jours de conges
payés pour companser des heures non effectuées par un manque de frequentation donc de
travail. en a-t-il le droit ?
merci de vos reponses

Par Lag0, le 03/01/2013 à 14:00

Bonjour,
Non, pas de la façon dont vous l'indiquez ici.
C'est bien l'employeur qui fixe les dates de congés payés, mais suivant un formalisme prévu
et avec un délai de prévenance suffisant (au moins un mois à l'avance).
Il ne peut donc pas décider à postériori que vous étiez en congé parce qu'il y avait moins de
travail.
L'employeur a obligation de respecter le contrat de travail et donc de fournir du travail pour
l'horaire prévu. S'il ne le fait pas, il doit au moins payer le salarié pour le salaire prévu au
contrat.
S'il est dans l'impossibilité de fournir du travail pour des problèmes qui lui sont extérieurs, il
doit envisager des mesures de chômage partiel.
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